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ARRETE n° 2118 CM du 24 décembre 2015 fixant le prix maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie française.

NOR : DAE1520871AC-3
(JOPF du 29 décembre 2015, n° 104 NC, p. 14308)

(+ Erratum, JOPF du 26 janvier 2016, n° 8, p. 1148)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la relance économique, de l’économie bleue, de la politique numérique et de la promotion des investissements, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la recherche et à la constatation des infractions en matière économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 3 octobre 2008 ratifié par l’article 66-I-13° de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 ;

Vu la délibération n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée portant création d’un compte spécial “Fonds de régulation des prix des hydrocarbures” ;

Vu l’arrêté n° 447 CM du 23 avril 1990 modifié fixant le cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de nomenclature douanière 27.11.13.90 ;

Vu l’arrêté n° 898 CM du 27 août 1990 modifié fixant le cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures importés en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1827 CM du 12 décembre 2008 fixant les montants de la rémunération des prestations locales des sociétés pétrolières et des sociétés important, stockant, conditionnant et distribuant le gaz butane importé en vrac en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2116 CM du 24 décembre 2015 fixant la valeur CAF barème représentative de la valeur en douane de certains produits hydrocarbures en Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2117 CM du 24 décembre 2015 fixant les montants de stabilisation applicables à certains hydrocarbures en Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 décembre 2015,

Arrête :

Article 1er.— Le prix maximal de facturation aux revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants :

-
pétrole lampant pour usage domestique


(27.10.19.12)







110,20 F CFP/litre

-
essence à teneur en plomb inférieure


à 0,013 gramme par litre (27.10.12.23)




132,25 F CFP/litre

-
essence à teneur en plomb inférieure


à 0,013 gramme par litre destinée


à des entreprises perlicoles dûment agréées


(27.10.12.23)







112,75 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse (27.10.19.25)




129,25 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse, destiné


à l’alimentation des moteurs des navires


de commerce assurant la desserte maritime


interinsulaire autre que celle entre Tahiti


et Moorea (27.10.19.25) 






78 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse, destiné


à l’alimentation des moteurs des navires


de commerce assurant la desserte maritime


interinsulaire entre Tahiti et Moorea (27.10.19.25)



80 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse, destiné


à des matériels utilisés exclusivement


à des activités professionnelles agréées


et soumises à une réglementation tarifaire


(27.10.19.25)







72,20 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse,destiné


à l’alimentation des moteurs des navires


de pêche battant pavillon français munis


d’un permis de navigation en cours de validité,


dont l’armateur est titulaire d’une licence de pêche 


professionnelle (27.10.19.25)





39 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse, destiné


à l’avitaillement des navires de plaisance français


ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie


française, à usage privé (27.10.19.25)




65,750 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse, destiné à l’avitaillement


des navires équipés et armés pour la recherche


scientifique français ou étrangers immatriculés


hors de la Polynésie française (27.10.19.25)



65,750 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse, destiné


aux entreprises perlicoles dûment agréées


(27.10.19.25)







103,75 F CFP/litre

Art. 2.— Pour les essences à teneur en plomb inférieure à 0,013 g par litre (27.10.12.23) visées aux 2e et 3e lignes du tableau de l’article 1er et pour les gazoles d’une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse (27.10.19.25) visés aux 4e et 11e lignes du tableau de l’article 1er, les stations-services bénéficient d’une remise de 0,75 F CFP/litre sur les prix de gros définis à l’article 1er ci-dessus.

Art. 3.— Le prix maximal de facturation aux utilisateurs finaux par les entreprises importatrices et distributrices est fixé pour les produits suivants à :
-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse, destiné


à l’alimentation des moteurs des navires


de commerce assurant la desserte maritime


interinsulaire autre que celle Tahiti et Moorea


(27.10.19.25) hors stations-services marines



78 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse, destiné


à l’alimentation des moteurs des navires


de commerce assurant la desserte maritime


interinsulaire entre Tahiti et Moorea (27.10.19.25)



80 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse, destiné


à l’alimentation des moteurs des navires


titulaires d’une licence de pêche (27.10.19.25)


livrés par oléoduc ou camion citerne

et pour des commandes unitaires


supérieures à 1 000 litres






39 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse, destiné


à l’alimentation des centrales de production


d’énergie électrique dans les îles autres que Tahiti


consommé par les exploitants de service public


(27.10.19.25)







69,538 F CFP/litre

-
gazole d’une teneur en soufre inférieure


ou égale à 0,05 % en masse destiné


à l’alimentation des centrales de production


d’énergie électrique de l’île de Tahiti


exploitées dans le cadre d’un service public


(27.10.19.25)







71,238 F CFP/litre

Art. 4.— Les prix de vente maximaux des entreprises distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme suit :

-
bouteille de 13 kilos : 
2 639 F CFP ;

-
bouteille de 39 kilos : 
7 917 F CFP ;

-
bouteille de 50 kilos : 
10 150 F CFP.

Art. 5.— Est puni des peines prévues pour les contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F CFP par infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou distributrice :

-
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui fixé pour ce produit en application des dispositions des articles 1er et 2 du présent arrêté ;

-
de vendre ou de proposer à la vente à un utilisateur final, un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui fixé pour ce produit en application des dispositions de l’article 3 du présent arrêté ;

-
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, une bouteille de gaz butane à un prix supérieur à celui fixé à l’article 4 du présent arrêté.

Art. 6.— Les infractions à l’article 5 du présent arrêté sont recherchées et constatées conformément aux dispositions de procédure pénale applicables en matière de commerce, de concurrence et de réglementation des prix.

Sont notamment habilités pour rechercher et constater ces infractions, les agents assermentés du service en charge du contrôle de la réglementation des prix.

Art. 7.— L’arrêté n° 1905 CM du 25 novembre 2015 est abrogé.
Art. 8.— Le ministre de la relance économique, de l’économie bleue, de la politique numérique et de la promotion des investissements, chargé des relations avec l’assemblée de la Polynésie française et le Conseil économique, social et culturel, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er janvier 2016 et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 décembre 2015.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de la relance économique,


de l’économie bleue, de la politique numérique


et de la promotion des investissements, absent :


Le ministre du tourisme,


des transports aériens internationaux,


de la modernisation de l’administration


et de la fonction publique,

Jean-Christophe BOUISSOU.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


